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lW On trouve à cette mai rtim î1 [lent lu plus complet, le plus varié 't lu tiins e'ùtou de n mteuble, de lt innie.it

NOS ABONNrS. 'commençant à l'embouchure d la rivière à
la Truite, une des tributaires de l'Ouest de la

rée ouis pris nos abonmés qri nle rivière SL. Maurice susdits, aut poitenu (lit 127v

recevraient pas le journal riéglui en/ c mille planté par 1'. L. S. lignell. en M7, ail
iols nau oint marquée e, sur l plan ei-aniexe, par une

nous en informer a 1lus tôt, soit e igne courant astrnoiqu nt sud 451 ouest..
adressant un Post card ; soit en log <a<t Jusqu'à une distance lu 27 milles an point f;

.ade là, dans la direction astroiiomîique nord -15 0
leur plainte aut bureau dit l eqocint oest,.6 millesjnsuluî'à y; de ce dernier point
Canadien," batisse dek: la · ,' aette,'' oU a à angle droit. jiislua'à cette ligne en dernier

. . .e , lieu iimentionneu'. et dans la direction nord 45
bureau de .ALIt. rn' Ciru < e.. 'o t's« nistrollnomiqunmient, 19 milles plus ou iloins
24 rue Se. Jwcremnu. .usqu' à son intersection avec la rive ouest di

Lac Travers. uni' des sources de la rivière Ft.
-. Maurice, lin point iinaqné 1, étant plein ouest,

depuis le poteau dlui 130e mille, planté par le dit
1. L. S. Bignell, sur le coté est du dit lac
TIravers.; dle Iil snivanit la rive oetdsLac
Travers et S gis. et continunt dans une

MONTRÉAL, JEDIl)l 8 l)EGE.\îBîll 1871. dire'ctionu sud-est le long de la rive de la dite
riviè%re St. Mauiiric-e jusqu'llnul point do0 départ

.come e. Le lit blue E contenant une super-
LES CUEMINS 1E FERL. ficie de 752,000 acres phis on mois.

Resolu 2.-Qu'il est expédient que le dit octroilepis cinq nus, une imiultitude de compe- de terre soit fait aux conditions suivantes:gies le chemins de for ont été incorporées par i Que le Gouvernement ne soit pas tenu à
le parleient proviicial. Lee, travaux ont faire IL dit octroi avant que la dite partie du
commencés sur lin certain nombre, taudis que chemin à lisses ait été complétée jusqu'a la

ligue Provinciale et nmise su- opération -à snd'autres sont restés jusqu'à ce jour à l'état de ine roie t n np o nenltière, satisfactmon.
projet. ii. Qu'il sera téaninviis loisible au Lieutenant

Le parlement provincial, comprenant toute I Gouverneur ii coiiseil, lorsqu'il sera démontré
l'importance de ces entreprises et ce qu'elles que lia dite compagnie est activement engagée à
peuvent faire lioi' le desL re lit construction de ses travaux, de lui accorderdéveloppeient des res pour chaque vingt-einq milles de la dite partie
sources du pays leur a distribué les encourage- du chemin complétée, lin octroi de terres
ients les plus généreux sous forie dje suibvun. correspondant à la longueur de tel chleuin.
tion ou d'octrois de terre. Jtésoh 3.-Nul octroi ne sera néeanmoins fait

sons l'autorité di présente Acte, à la dite
C'est ansi qu'il ci a ngi dans le palsse avec Coupaginie, avant le premier jour de Janvier

les compagnies des chemins de fer de colonisa.- mil huit cent soixante.et4reize, et qu'elle ait
tion de Montréal, de la Rive Nord, de Wood- signifié au Secrétaire de la Province de tel
stock à la Rivière lu Loup, <le Québec à Gos- octroi, au lieu Io tout, subside auquel elle

.dS.r îpouait avoir droit sous l antorité de l'Acte desiord, de Sorel et Drummondville, dot Lé et Chemins à Lisses de Colonisation de 1869, et de
Kenebec, Sherbrooke et Keniebec. la section treiae le l'Aete trente-quatre Victoria,

Durant la session qui vient de tinîir. d'autres chapitre vingt.
compagieos ont obtenu des octrois conisidê- JoIn 4. -Qn'il est expédient d'autoriser le

Lieuteniant-Gouverneur ci Conseil, d'accorderrables. à la Compagnie du Clioiin h Lises de Québec
Voici les résolutions proposées pir l'îlon. M. à Gosford, dans le but d'aider à la construction

Chauveau et adoptées paîr les deux chambres: de cette partie du Clemlîinî an question restant à
construire, du terminus actuel de Gosford. Resolu, Qu'il est expédient, d'autoriser le jus9 u'au Lac St. Jean, à l'embouchure de la

Lieutenant-Gouverneur ci conseil d'accorder à revière Métabetclouan, dix mille acres de terrela compagnie de chemin à lisses international par chaque mille cu longueur de la dite partie
de St. François et de iégaintie, pour la con- dii dit chemin à lisses et que cet octroi devrastruction de cette partie de sou ihenum à lisses être p)ris dans cette section <les terres vacantesdans les limites de cette Province depuis de la couronne, portant la désignation, de blocl'endroit ou le dit chemin à lisses s'éloigne de F sur la carte ci-annexée.
la ligne d: Grand Trone de chemii de fer, et Le territoire compris sous cette désignation
de la ligne Provmiale, dix mlle acres dle terre formant partie des terres vacantes le la couronne

ar mille de la dite partie _du chemlinî à lisses, gisant dans les comtés de Queboc, Montmorencyjs dites terres seront choisies dans les limites et Chicoutimi est limités comme suit, savoir:du teritoire désigné sur la carte ci-annexée par cemnalençant str la ligne d'exploration dela lettre E et décrites le la Imanière suivante: Stonehai au Lac St. Jean, établie en 1847 parLe territoire s'étendant sur la rive sud-ouest l'arpenteur F. W. Blaiklock, au poteau plantéde la rivière St. Maurice, et étant situé, partie pour lui pour désigner le 29ne mille de l'angle
dans les comtés de Portneuf et le Champlain. Sud-Ouest lu dit canton Stoneham au lieuet borné et décrit comme suit - indiqué par la lettre g, au plan ci annexé, de là

suivanît la dite lignée sur le rumbh de vent
astronoique Nord 15 Ouest, la distance de
12 tilles jusqu'au poteau Imarquait le 4lne
mille de cette einémo exploration.

De cet endroit marqué 11, sur le ilingramnie
ci-joint par une ligne courant Nord 70 c l'Est.
la distance de 18 milles jusqu'en 1, ce point
étant situé à un illue dlu chenn de colonisation
de Québec an Lac St. Jean, puis longeai'
parallèlement les diverses sinuosités de li dite
voie de communications toujoilrs à la même
distance d'un mille géral Nord 18c Ouest
jusqu'au 4Re degré de latit ude Nord, letlueï
forme la limiteentre les ComItés d Montnorene'
et Québec, et celui de Chicout imi ail point J,
distance de 27 milles: et delà se loursuivanît
parallèlement an chein préCité sur la course
générale Nord 36 c Ouest environ 9 milles
Jusqu'au point K; do cet endroit suivant une
ligne courant Nord 73- 50 Ouest la distance de
45 milles jusqu'à ce qu'elle rencontre la braîcebe
principale de la rivière croebe on L.

De la, descendant la cours de la dite riviére
vers le Sud-Ouest environ 14 milles jusqu'en m\.

Le dit Block F étant en cet endroit borné à
la ligne Nord-Est des dernières limites à bois
octroyées sur la côté Est de la rivière Croche,
courant Sud 75 Est la distance de 10 milles
et en prolongation d'icelle un mille et demi
jusqu'à son intersection avec la ligne d'explora-
tion tirée ci 1854 par l'arpenteur F. W. Blaik-
lock, de Latuque au Lac St. Jean, an point
désigné par la lettre N au plan ci-annexé. Delà
sur la dite ligue d'exploration Sud 22 a Ouest,
astronomiquoement, la distance de 4 milles et
demi jusqu'en 0, au 48 ème dégré le latitude
nord déjà cité, et suivant ce parallèle la distance
de 15 milles jusqu'eu P la oit il coupe la rivière
Waquaganakasis.
Remontant cette dite rivière qui se décharge
dans le lac des commissaires et suivant sa rive
Est, et celle correspondante du lac Najnoualank
(une des sources de la grande rivière Boston-
nais) et en continuation celle de la rivière
Pequounajuonasoui jusqu'à la lettre D, Inquelle
designe l'angle nord-ouest du bloc B octroyé
aux compagnies du chemin le fer de la rive
nord du St. Laurent et de la colonisation dhi
nord de Montréal, distance d'environ 24 miles.
Ensuite, vrai Est suivant la limite nord du dit
bloc B sur une longueur de 2 milles jusqu'en E.
De cet endroit s'appuyant pendant 23 milles à
la ligne Est et Sud-lDst du dit B jusqu'au point
Q laquelle ligne doit suivre à environ six nilles
le cours générale de la rivière Matabetchouan
et le tracé établi par l'arpenteur Eugène
Casgrain, marquant la position du chemin de
fer projeté de Québec au Lac St. Jean.

Enfin, de ce dernier point sur la course Est
astronomique, six milles jusqu'en R, à l'inter-
section du dit tracé ci-dessus désigé, et en
continuation sur le même rumb de veut 10
milles jusqu'en G, au point de départ indiqué
en prenner lieu.

Le dit bloc F contenant 1,183,000 acres ci
superficie. Le tout tel que représenté sur la
carte ci-annexée de la Province de Québec,

Résolu 5-Que le Gouvernement me soit
pint tenu de faire cet octroi avant que la dite
section (de Gosford au Lac St. Jean,) du dit


